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manière certaine, mais aussi ce qno l'on rej^ardo com-

me probable, ou qui est simplement appuyé sur des

on dit. En pareille matière, il faut ôtre explicite, et

même «owwer les personnes au Supérieur: c'est ce

qui donne de la valeur aux ronseii^nements.

Parmi les excommunications /atœ sententiœ réser-

vées au Souverain Pontife, dans la Constitution Apos-

toHcœ Se/lis de Pie IX, on lit :..." IV. Ceux qui entrent

dans la secte maçonique ou celle des Carbouari, ou

les autres secti^s du même g^Mire, qui complotent soit

ouvertement, soit secrètement, contre l'Eglise ou les

puissances légitimes, aussi bien que ceux quifjfavori-

sent ces sectes de quelque façon que ce soit; ou cen:i

qui ue dénoncent pas leurs coryphées et leurs chefs,

tant qu'ils ne les ont pas dénoncés."— 11 est aisé de

comprendre par là qu'on encourt cette excommuni-

cation réservée en ne dénonçant pas à l'Ordinaire,

quand on les connaît, les chefs et les principaux mem-
bres (coryphées) de ces sociétés défendues. Les Fénians

sont au:<si compris dans cet article, d'après une décla-

ration du 12 janvier 1870.

IL Les catholiques du monde entiei' sont en priè-

res durant tout ce mois d'octobre par l'ordre exprès

du Pape {Nous décrélonr, et Nous ordonnons, telles sont

ses propres expression ,. Il va sans dire que, si les

simples Fidèles doivent ainsi invoquer N. 1). du Ro-

saire pour les besoins urg^ents de la Sainte Eglise, soit

au pied des autels quand ils le peuvent, soit en par-

ticulier et dans les familles, par la récitation quoti-

dienne du chapelet et des litanies de Lorelte, à plus

forte raison devons-nous regarder comme un devoir


